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 n°144 694 du 30 avril 2015 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Ministre de la Politique de migration et d'asile et 

désormais parle Secrétaire d’Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative. 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 8 janvier 2009, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à la 

suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, prise le 17 octobre 2008. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 24 juillet 2014 convoquant les parties à l’audience du 1 septembre 2014. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en ses observations, Me P. BURNET, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

C. COUSSEMENT loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. En date du 19 décembre 2007, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980.  

 

1.2. En date du 9 décembre 2008, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision 

d’irrecevabilité avec ordre de quitter le territoire. Ces décisions qui constituent les actes attaqués sont 

motivées comme suit : 

 

En ce qui concerne la décision d’irrecevabilité de la demande d’autorisation de séjour :  
 

« MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle. 
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En effet, l'intéressée est arrivée en Belgique en 1999 d'après ses dires, muni d'un passeport national. 

Elle n'a sciemment effectuée aucune démarche à partir de son pays d'origine en vue d'obtenir une 

autorisation de séjour ; elle s'est installé en Belgique de manière irrégulière sans déclarer ni son entrée 

ni son séjour auprès des autorités compétentes. Elle séjourne sans chercher à obtenir une autorisation 

de séjour de longue durée autrement que par la demande introduite sur base de l'article 9 bis. La 

requérante n'allègue pas qu'elle aurait été dans l'impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s'y procurer 

auprès de l'autorité compétente les autorisations nécessaires à son séjour en Belgique. Il s'ensuit qu'elle 

s'est mise elle-même et en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire et est restée 

délibérément dans cette situation, de sorte qu'elle est à l'origine du préjudice qu'elle invoque (Conseil 

d'État - Arrêt du 09-06-2004, n° 132.221). Notons également qu'elle n'apporte aucune pièce à caractère 

officiel venant attester de manière probante d'un séjour continu en Belgique de 1999 jusqu'à aujourd'hui. 

 

L'intéressée invoque également le respect de l'article 8 et 3 de la Convention Européenne des Droits de 

l'Homme, en raison de la présence sur le territoire de sa famille (mère, sœur, neveu, nièce). 

Considérant que l'article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales ne s'oppose pas à ce que les États fixent des conditions pour l'entrée et le séjour des 

étrangers sur leur territoire ; qu'en imposant aux étrangers, dont le séjour est devenu illégal de leur 

propre fait, de retourner dans leur pays d'origine pour y demander, auprès du poste diplomatique 

compétent, l'autorisation requise pour être admis sur le territoire belge, le législateur entend éviter que 

ces étrangers puissent retirer un avantage de l'illégalité de leur situation et que la clandestinité soit 

récompensée ; que rien ne permet de soutenir que cette obligation serait disproportionnée par rapport à 

l'ingérence qu'elle pourrait constituer dans la vie privée et familiale des requérants et qui trouve son 

origine dans leur propre comportement (...) (Conseil d'État - Arrêt n° 170.486 du 25/04/2007). Ajoutons 

aussi que le simple fait d'ordonner l'éloignement du territoire ne constitue pas un traitement inhumain et 

dégradant au sens de la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 

(Conseil d'État arrêt n°111444 du 11/10/2002). 

 

La requérante invoque la durée de son séjour à savoir 9 ans et son intégration à savoir le fait d'avoir des 

amis en Belgique et d'avoir des témoignages de proches et parle le français comme circonstances 

exceptionnelles. Rappelons que les circonstances exceptionnelles visées par l'article 9bis sont 

destinées non à fournir les raisons d'accorder l'autorisation de séjourner plus de trois mois dans le 

Royaume, mais bien à justifier celles pour lesquelles la demande est formulée en Belgique et non à 

l'étranger, sans quoi on ne s'expliquerait pas pourquoi elles ne devraient pas être invoquées lorsque la 

demande est faite auprès des autorités diplomatiques compétentes pour le lieu de résidence ou de 

séjour à l'étranger. Il en résulte que la longueur du séjour et son intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles (Conseil d'État - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). L'intéressée doit 

démontrer à tout le moins qu'il lui est particulièrement difficile de retourner demander l'autorisation de 

séjour dans son pays d'origine ou de résidence à l'étranger (Conseil d'État - Arrêt n° 112.863 du 

26/11/2002). 

 

La promesse d'embauche, dont dispose la requérante ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

Cette promesse d'embauche n'est pas un élément qui permette de conclure que l'intéressé se trouve 

dans l'impossibilité ou la difficulté particulière de procéder par voie diplomatique. Dès lors, Cet argument 

ne constitue pas une circonstance exceptionnelle. 

 

La requérante invoque également le principe de précaution. Selon elle, d'après ce principe, un retour au 

Maroc compromettrait son ménage. Cependant, elle n'apporte aucun élément probant ni un tant soit peu 

circonstancié pour étayer ses assertions. Or, il incombe à la requérante d'étayer son argumentation 

(Conseil d'État du 13/07/2001 n° 97.866). 

 

Ajoutons que la requérante n'a pas à faire application de l'esprit de la loi du 22/12/1999 sur la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers, étant donné que la dite loi du 22/12/1999 relative à la 

régularisation de certaines catégories d'étrangers séjournant sur le territoire du Royaume vise des 

situations différentes (Conseil d'État - Arrêt n° 100.223 du 24/10/2001). En effet, on ne saurait confondre 

les critères de régularisation prévus par la loi du 22/12/1999, opération exceptionnelle et à ce jour 

unique, avec ceux de l'application quotidienne de l'article 9 bis de la loi du 15/12/1980 (Conseil d'État - 

Arrêt n°121565 du 10/07/2003). De plus, c'est au requérant qui entend déduire de situations qu'il 

prétend comparables qu'il incombe d'établir la comparabilité de ces situations avec la sienne (Conseil 

d'État - Arrêt n° 97.866 du 13/07/2001), car le fait que d'autres ressortissants du pays auraient bénéficié 

d'une régularisation de séjour n'entraîne pas ipso facto sa propre régularisation et ne constitue pas une 

circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire.» 
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En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire : 

 

Motif de la mesure :  

« Demeure dans le Royaume sans être porteur des documents visée par l’article 2 de la loi : n'est pas 

en possession de son visa  ( Loi du 15.12.1980 - Article 7, al. 1,1°). » 

 

1.2. En date du 14 novembre 2011, la partie requérante a introduit une demande d’autorisation de 

séjour sur base de l'article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980. En date du 22 mars 2012, la partie 

défenderesse a pris à l’égard de la requérante une décision d’irrecevabilité avec ordre de quitter le 

territoire. Le recours introduit à l’encontre de ces décisions est rejeté par un arrêt n°144 695 

prononcé par le Conseil de céans le 30 avril 2015.  

 

2. Exposé du moyen d’annulation. 

 

2.1. La partie requérante soulève un moyen unique pris de la violation des articles 3 et 8 de la 

Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, 10, 

11, 22, 23 et 191 de la Constitution, 1 à 3 de la loi du 29 juillet 1991, 9, alinéa 3 et 62 de la loi du 

15 décembre 1980, des principes généraux de bonne administration, de proportionnalité, de 

précaution ainsi que de l'erreur manifeste d'appréciation. 

 

2.2. Dans ce que l’on pourrait identifier comme étant une première branche, le requérant critique la 

décision litigieuse en ce que cette dernière lui reproche de ne pas avoir effectuer les démarches de 

son pays d'origine avant son installation « illégale » sur le territoire alors que cette situation ne la 

prive en rien d'introduire une demande d'autorisation de séjour de plus de trois mois sur base de 

l'article 9 bis de la loi de 1980. Il souligne d’ailleurs qu’il a bien tenté de régulariser sa situation 

administrative puisqu'il a formé une demande de titre de séjour de plus de trois mois; qu'ainsi, le 

motif invoqué par la partie n'est dès lors ni adéquat, ni légalement admissible tant en droit qu'en 

fait. Le requérant critique la décision litigieuse sur le motif déduit de la possibilité d'introduire une 

demande d'autorisation de séjour au départ du poste diplomatique compétent en ce que ce motif est 

surabondant en ce qu'il a trait au fond de la demande, l’acte entrepris ne concernant, à bien le lire, que 

la recevabilité de celle-ci. 

  

2.3. Dans ce que l’on pourrait considérer comme une deuxième branche, le requérant reproche à la 

partie défenderesse d’avoir écarté ses arguments afférents à son intégration et estime qu’une période 

de « stand-still » doit être respectée afin de ne pas sanctionner des demandeurs qui rentrent dans les 

critères de l’accord gouvernemental du 18 mars 2008. Il constate que c’est le principe même de 

l’existence de l’accord précité qui intervient ici, en l’occurrence permettre à un travailleur de régulariser 

sa situation sur place sans devoir retourner dans son pays au risque de compromettre ses possibilités. 

Ainsi, les décisions de refus d’autorisation de séjour prises depuis le 18 mars 2008 doivent être 

considérées comme disproportionnées et dénuées de toute précaution et constitutives d’une inégalité et 

d’une différence de traitement en violation des articles 10, 11 et 191 de la Constitution. 

 

2.4. Dans ce qui s’apparente comme une troisième branche, le requérant reproche à la décision 

litigieuse d’écarter les arguments d'ordre familial, notamment d’ordre du respect de la vie privée et 

familiale au regard de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l'Homme et des libertés 

fondamentales. Il reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir procédé à la mise en balance 

effective des intérêts en présence, ni à un examen concret de la situation de la partie requérante  alors 

que le requérant  invoque le principe de la cohésion et de l'unité familiale garantit par l'article 8 de la 

Convention européenne des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Il ajoute que 

conformément à l'article 5 de la loi du 22 décembre 1999, le danger pour l'ordre public et la sécurité 

nationale doit être actuel et permanent et doit être examiné en tant que tel par la partie défenderesse 

(C.E., n°124.705 du 19 août 2002) et qu’il est important de souligner que l'ingérence en cause vise des 

fins incompatibles avec la Convention européenne des Droits de l'Homme et plus précisément en 

violation de l'article 8. Il ajoute qu’il n’a jamais porté atteinte à l’ordre public et à la sécurité nationale.  

 

2.5. Dans ce que l’on pourrait considérer comme une quatrième et dernière branche, le requérant 
indique que le fait de le renvoyer purement et simplement au Maroc constituerait une violation de 
l’article 3 de la C.E.D.H. et de l’article 23 de la Constitution, qu’il y serait soumis à un traitement 
inhumain et dégradant alors qu’un moratoire aurait dû être prévu du fait de l’accord gouvernemental 
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visant à régulariser les personnes en situation illégale sur base de l’ancrage local durable. 

 
3. Discussion. 

 

3.1. En l’espèce, le Conseil rappelle qu'aux termes de l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980, la 

demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge 

dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances 

exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que, si le Ministre ou son 

délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un très large pouvoir 

d’appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa décision 

et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est soumis.  

 

Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au 

destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision 

fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir la 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

3.2. En l’espèce, concernant ce qui s’apparente à une première branche du moyen, force est de 

constater que la motivation de la première décision attaquée révèle que la partie défenderesse a abordé 

les principaux éléments soulevés dans la demande d’autorisation de séjour de la requérante (à savoir la 

présence de membres de sa famille sur le territoire, la durée de son séjour, son intégration, sa 

connaissance du français, sa promesse d’embauche et les références à la loi du 22 décembre 1999 sur 

la régularisation de certaines catégories d’étrangers) et a suffisamment et adéquatement exposé les 

motifs pour lesquels elle estime que ces éléments, tels qu’ils pouvaient être appréhendés dans la 

demande, ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens de la disposition légale 

précitée, c’est-à-dire un empêchement à retourner dans le pays d’origine pour y lever l’autorisation de 

séjour par la voie normale. 

 

Le Conseil souligne également que l’appréciation à laquelle la partie défenderesse s’est livrée s’inscrit 

dans le cadre du pouvoir discrétionnaire que lui confère l’article 9 bis de la loi du 15 décembre 1980 et 

considère que requérir davantage de précisions quant à la motivation de la décision d’irrecevabilité 

entreprise reviendrait à obliger l’autorité administrative à fournir les motifs des motifs de sa décision, ce 

qui excède son obligation de motivation. 

 

3.3. Sur ce que l’on identifie comme une deuxième branche du moyen, force est d’observer que la partie 

requérante n’a aucun intérêt à l’argumentation développée, dès lors qu’en tout état de cause, une 

simple lecture de la décision attaquée, telle qu’elle est intégralement reproduite au point 1.1. du présent 

arrêt, suffit pour se rendre compte que le premier paragraphe de celle-ci qui fait, certes, état de diverses 

considérations introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et 

factuel emprunté par la requérante qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil rappelle avoir 

déjà jugé, à plusieurs reprises, alors qu’il était appelé à se prononcer sur un grief similaire à celui 

formulé dans le cas d’espèce, auquel cette jurisprudence trouve, par conséquent, également à 

s’appliquer, que « […] la partie requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors 

qu’elle entend contester un motif de la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie 

défenderesse ne faisant que reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la 

procédure […] sans en tirer aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance 

exceptionnelle […] » (dans le même sens, voir notamment : CCE, arrêts n°18 060 du 30 octobre 2008, 

n°30 168 du 29 juillet 2009 et n°31 415 du 11 septembre 2009). 

 

3.4. Concernant ce qui s’apparente à une troisième branche du moyen, quant à l’accord 

Gouvernemental auquel la requérant fait référence, le Conseil souligne d’une part que cet accord n’a 

nullement été invoqué dans le cadre de la demande d’autorisation de séjour du 17 octobre 2009. Or, la 

légalité d’une décision administrative s’apprécie en fonction des éléments invoqués dans la demande 

d’autorisation de séjour. Dès lors qu’elle n’a pas été invoquée, il ne peut aucunement être reproché à la 
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partie défenderesse de ne pas l’avoir pris en compte. D’autre part, le Conseil rappelle que de tels 

accords, tout comme les déclarations ministérielles, n'ont pas le caractère d'une norme de droit et n’ont 

pas pour conséquence de lier une autre autorité que le gouvernement, ce dernier n’engageant au 

surplus que sa seule responsabilité politique. Dès lors, même s’ils peuvent induire en erreur les citoyens 

quant à leur véritable nature dès lors qu'il leur a été réservé une certaine publicité destinée à les faire 

connaître, n’étant pas une norme juridique, ces accords ne peuvent lier le Conseil sous peine de vider le 

contrôle de la légalité de sa substance. La requérante ne peut dès lors reprocher à l’Etat belge, par 

l’intermédiaire de ses organes, d’appliquer les dispositions légales actuellement en vigueur et non le dit 

accord gouvernemental ou encore de ne pas attendre qu’intervienne une concrétisation des 

déclarations ministérielles qu’il invoque. Quant à l’affirmation selon laquelle « la décision de refus 

d’autorisation de séjour prise par la partie adverse le 17 octobre 2008 doivent être considérer (sic) 

comme disproportionnées et dénuées de toute précaution constitutive d’une inégalité entre étrangers en 

violation de articles 10, 11 et 191 de la Constitution », le grief formulé sur ce point est irrecevable à 

défaut d’être explicité autrement que par une simple affirmation de principe. 

 

3.5. Concernant la violation alléguée de l’article 8 de C.E.D.H. et de l’article 22 de la Constitution, 

le Conseil tient à rappeler que le Conseil d’Etat et le Conseil de céans ont déjà jugé que le respect « au 

droit de la vie privée et familiale, consacré par l’article 8 , alinéa 1
er, 

de la [CEDH n’est pas absolu] ». 

Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité publique, pour autant que celle-ci soit 

prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains impératifs précis qu’elle énumère. Le 

Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour a, à diverses occasions, considéré que 

cette  disposition ne garantissait pas en tant que tel le droit pour une personne de pénétrer et de 

s'établir dans un pays dont elle n'est pas ressortissante.  

 

En l’occurrence, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000). Plus particulièrement, il a déjà été jugé que 

l’exigence imposée par l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 d’introduire en principe la demande 

d’autorisation de séjour auprès du poste diplomatique belge à l’étranger, constitue une ingérence 

proportionnée dans la vie familiale de l’étranger puisqu’elle ne lui impose qu’une formalité nécessitant 

une séparation temporaire de son milieu belge (C.E., arrêt n° 161.567 du 31 juillet 2006).  Au 

demeurant, la requérante reste en défaut d’établir, in concreto et in specie, le caractère déraisonnable 

ou disproportionné de l‘ingérence ainsi opérée.  

 

Quant au fait que la requérante n’ait jamais porté atteinte à l’ordre public, cet élément ne constitue 
pas raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour 
temporaire vers le pays étant donné que ce genre de comportement est attendu de tout un chacun 
et qu’il s’agit même d’une condition nécessaire à quelque autorisation de séjour que ce soit. 
 

3.6. Quant à la violation alléguée de l’article 3 de la CEDH, le Conseil relève que si une décision 

d’irrecevabilité d’une demande d’autorisation de séjour peut violer la disposition précitée, ce n’est 

cependant que dans l’hypothèse que le demandeur ait fait valoir dans sa demande des circonstances 

qui peuvent, le cas échéant constituer un traitement inhumain et dégradant et que la partie 

défenderesse ne se soit pas prononcée correctement sur ces dernières, quod non en l’espèce. 

 

Enfin, en ce qu’il est pris de la violation de l’article 23 de la Constitution, le Conseil souligne que cet 

article ne s’oppose pas à ce que l’Etat belge fasse application de la loi du 15 décembre 1980 précitée, 

laquelle est une loi de police lui permettant de refuser l’accès au territoire à certaines personnes sous 

certaines conditions. En l’espèce, il ne ressort pas du dossier administratif et de la requête que la partie 

défenderesse en ait fait une interprétation abusive. Cet aspect du moyen n’est pas donc pas fondé. 

 

3.7. Le moyen unique n’est pas fondé. 
 
3.8. En ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui constitue le second 

acte attaqué, en ce qu’il apparaît clairement comme l’accessoire de la première décision attaquée, le 

Conseil observe que la partie requérante n’expose ni ne développe de moyen spécifique à son encontre 

et qu’il n’a pas été fait droit à l’argumentation développée par la partie requérante à l’égard de la 

première décision attaquée. Le Conseil n’aperçoit par conséquent aucun motif susceptible de justifier 

qu’il puisse procéder à l’annulation de cet acte. 
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4. Débats succincts 

 
4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut être accueillie, il 
convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 
Conseil du Contentieux des Etrangers.  
 
4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 
 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente avril deux mille quinze par : 

 

 

Mme C. ADAM, président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

Mme A. P. PALERMO, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO C. ADAM 

 


